
 

  

Produire des CIVE en Bretagne 

Synthèse des essais  
et des retours 
d’expérience  
du groupe de travail 
CIVE (2016-2019) 

Synthèse réalisée en partenariat avec AILE et le concours financier de l’ADEME 

Version  
Septembre 2021 

SOMMAIRE 
o LE RENDEMENT 
o LA DATE DE SEMIS / RECOLTE 
o LA FERTILISATION 
o LE POUVOIR METHANOGENE 
o LE COUT DE REVIENT 



2 
 

Les CIVE 
Culture Intermédiaire à Vocation Énergétique 
Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique (CIVE) sont utilisées pour alimenter les méthaniseurs. Elles 

sont intégrées dans les système agricoles entre deux cultures principales. Ainsi, les CIVE occupent la parcelle à une 
période de l’année où les sols sont traditionnellement nus, ou couverts par une Culture Intermédiaire Piège à 
Nitrate (CIPAN). Les CIVE ont les mêmes rôles agronomiques et environnementaux qu’une CIPAN.  

Leur inclusion récurrente dans la ration des méthaniseurs bretons implique de définir en amont les changements 
inférés dans le système de production, en chiffrant les gains potentiels tout en ayant conscience de ses limites. 
Pour sécuriser le plan d’approvisionnement, il est essentiel de fixer des hypothèses réalistes sur les rendements 
attendus, sur les itinéraires techniques nécessaires à la conduite des CIVE, ainsi que sur les charges et produits 
induits. Cette synthèse tend à capitaliser l’existant afin de fournir des références cohérentes aux (futurs) 
méthaniseurs. Elle ne se substitue pas aux différents travaux de recherche en cours.   

 

 

SOURCE DES DONNÉES 
Les résultats proposés dans cette fiche technique ont été calculés à partir de la synthèse des données de 
l’ensemble des actions du groupe de travail CIVE, piloté par l’association AILE1, dont l’origine est exposée ci-
dessous. 

 Retours d’expérience 
o Enquête CIVE été 2016, diffusée au réseau GIEE des méthaniseurs bretons  
o Tests CIVE été 2018 et hiver 2018-19, diffusés au réseau GIEE des méthaniseurs bretons 

 

 Les plateformes d’essais  

Lieu Commune Dep Pilote CIVE Période 

EARL de Kernoë Saint Brandan 22 CRAB Hiver 2016-17 

- Pleyben 29 Triskalia Eté 2016 

SAS La Touche Énergie Ploërmel 56 La Touche Énergie Hiver/ Eté 2016-17 

GAEC Methaloen Guipel 35 Triskalia Eté 2018 

SARL Andelec Andel 22 CRAB Eté 2018 

 

Cette synthèse s’articule ainsi autour des résultats de 135 CIVE (73 CIVE d’été ; 62 CIVE d’hiver) récoltées en 2016, 
2017, 2018 ou 2019 en Bretagne.  

                                                           

1 https://aile.asso.fr 

Table des abréviations    

Avoine + Seigle M 1 Avoine + Tournesol M 7 

Moha + Trèfle + Avoine + Tournesol M 2 Avoine + Vesce + Tournesol M 8 

Nyger + Moha + Tournesol M 3 Nyger + Sorgho + Tournesol M 9 

Tournesol + Maïs M 4 RGI + Tournesol M 10 

Tournesol + Sorgho + Seigle M 5 Seigle + Pois M 11 

Avoine + Seigle + Trèfle + Vesce M 6 Tournesol TO 

https://aile.asso.fr/
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LE RENDEMENT 
 

 

 

Il est très important de garder à l’esprit que les rendements présentés ci-dessous sont ceux qui ont pu être 
récoltés. En pratique, le faible rendement d’une parcelle contraint parfois les agriculteur·trice·s à ne pas récolter, 
faute de rentabilité économique. C’est pourquoi, il est prudent de considérer qu’une CIVE d’été ne sera pas 
récoltée une année sur quatre. Aucune CIVE n’a été déclarée irriguée.  

Les graphiques suivants présentent les rendements moyens spécifiques et multi-spécifiques ainsi que leur taux de 
matière sèche (MS) à la récolte, dont la taille de l’échantillon (n) est supérieure ou égale à 3. La moyenne toute 
culture expose le rendement moyen de l’intégralité de l’échantillon. Les valeurs indiquées ci-dessous sont 
néanmoins tributaires des contextes pédoclimatiques locaux, et peuvent donc varier entre les secteurs.   

 

CIVE D’HIVER : Le rendement moyen, toutes cultures confondues, est de 5,6 t MS/ha (entre 4 et 7 t MS). Les 

céréales d’hiver sont les seules espèces semées. L’avoine et le méteil semblent être les cultures les plus 
productives tandis que le RGI, même en association avec un trèfle, apparaît comme l’espèce la moins productive. 
Le taux de MS moyen à la récolte est de 26 %. 

 

CIVE D’ETE : Tout d’abord, il est important de noter que les barres d’erreur (2 écarts-types) sont étalées, 

témoignant de l’importante variabilité à la récolte mentionnée plus haut. Le rendement moyen, toutes cultures 
confondues, est de 4.7 t MS/ha (de 2,5 à 6,8 t MS). Les céréales de printemps ont la production de biomasse la 
plus faible. Les mélanges à base de tournesol (M2 ; M3 ; M4 ; M5) se démarquent comme étant les plus productifs, 
dépassant parfois le maïs conduit en culture seule. Le taux de MS moyen à la récolte est de 21 %.  
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  Une CIVE d’hiver c’est en moyenne 5,6 t MS / ha à 26 % MS 
Une CIVE d’été c’est en moyenne 4,7 t MS / ha à 21 % MS 

Ce qu’il faut retenir : 

Rendement par CIVE d’hiver 

 

Rendement par CIVE d’été 
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L’IMPORTANCE DE LA DATE DE SEMIS / RÉCOLTE 
 

 

 

Le temps de végétation n’est pas nécessairement corrélé avec des potentialités de rendement importantes. En 
revanche, plus la durée de croissance à la belle saison (printemps, été) est longue, plus les rendements sont 
importants. C’est pourquoi, une CIVE d’hiver doit être récoltée le plus tard possible, et une CIVE d’été doit être 
semée le plus tôt possible, dans la limite du respect des dates de semis/récolte de la culture alimentaire.  

Pour optimiser l’introduction de CIVE dans le système de culture, il faut ainsi choisir des variétés précoces. 

 

CIVE D’HIVER : Les récoltes se sont étalées du 15 mars au 31 mai. Avec un objectif de semis du maïs la 1ère semaine 

de mai, les rendements attendus d’une CIVE d’hiver oscilleraient entre 4,8 et 6,4 t MS/ha. D’après les retours 
d’expérience de certain·e·s agriculteur·trice·s, l’impact sur un maïs semé après une CIVE peut atteindre 10 à 15 % 
avec une récolte de la CIVE en mai.  

 

 

CIVE D’ETE : Les semis se sont étalés du 20 juin au 29 août. Avec un objectif de récolte de l’orge la 1ère semaine 

de juillet, les rendements attendus d’une CIVE d’été oscillerait entre 4,8 et 3,1 MS/ha, pour les années récoltées 
(≈ 3 saisons sur 4). Le léger regain de rendement pour les semis très tardifs (août) est vraisemblablement attribué 
à la petitesse de l’échantillon (seulement 4).  

 

 

3,7 4,7 4,8 6,4 7,1

R² = 0,9517

0

1

2

3

4

5

6

7

8

Avant 1er avril
n=9

1er-15 avril
n=12

16-30 avril
n=5

1er-15 mai
n=17

Après 15 mai
n=10

R
en

d
em

en
t 

(t
 M

S 
/ 

h
a

)

Date de récolte

Influence de la date de récolte sur le rendement 
des CIVE d'hiver

6,4 4,8 3,1 4,0

R² = 0,6603

0

1

2

3

4

5

6

7

Avant 1er Juillet
n=16

1er-15 Juillet
n=31

16-31 Juillet
n=18

Après 1er Août
n=4

R
en

d
em

en
t 

(t
 M

S 
/h

a
)

Date de semis

Influence de la date de semis sur le rendement 
des CIVE d'été

    CIVE d’hiver : importance de la date de récolte 
CIVE d’été : importance de la date de semis 

Ce qu’il faut retenir : 

Influence de la date de récolte sur le rendement 
des CIVE d’hiver 

 

Influence de la date de semis sur le rendement 
des CIVE d’été 
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LA FERTILISATION 
 

 

Sur une CIVE d’hiver ou d’été, la fertilisation azotée est nécessaire pour atteindre un seuil de rentabilité 
économique acceptable (1). Le lien entre fertilisation azotée et production de biomasse n’a pu être réalisé dans 
cette synthèse (manque de données – reliquat, etc.). Les résultats ci-dessous sont donc présentés à titre indicatif. 
Ils corroborent avec les préconisations d’Arvalis qui recommande une fertilisation d’environ 80 unités d’azote (4). 
La dose d’azote organique maximale à apporter est régie localement par les directives nitrates (2). 

 

CIVE D’HIVER : En moyenne, 76 kg d’azote ont été apportés. Les doses sont assez similaires entre les espèces. Les 

besoins en fertilisation d’une CIVE d’hiver se calculent sur la succession culture dérobée – culture principale. Dans 
le cas d’un maïs précédé d’une CIVE (3), avec une hypothèse de rendement de 5,6 t MS/ha pour la CIVE, les besoins 
en fertilisation estimés sont de 75 uN/ha.  

 

 

CIVE D’ETE : En moyenne, 81 kg d’azote ont été apportés. Entre espèces, les doses apportées sont hétérogènes. 

Il est cependant important de noter que les échantillons sur lesquels sont basés ces calculs sont faibles (de 2 à 4), 
donc potentiellement peu représentatifs. L’hétérogénéité des doses apportées découle des différences de dates 
de semis, où les apports en azote sont régies par les directives nitrates mentionnées plus bas.
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En moyenne, une CIVE (été ou hiver) est  
fertilisée à hauteur de 80 kg / ha. 

Ce qu’il faut retenir : 

Fertilisation des CIVE d’hiver 

 

Fertilisation des CIVE d’été 
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LE POUVOIR MÉTHANOGÈNE 
 

 

Les analyses de pouvoirs méthanogènes des CIVE ont été réalisées par les méthodes de flash BMP© ou de test 
batch. Les résultats (exprimés en potentiel de production de méthane par t MS) ont été mis en relation avec les 
rendements, afin de rendre compte des potentialités de production par hectare. Les rendements considérés sont 
ceux observés spécifiquement lors de ces analyses (et non ceux exprimés dans les graphiques ci-dessus).  

 

Bien que des différences de BMP apparaissent sur ce graphique, Arvalis n’a pas démontré de différence de BMP 
statistiquement significative entre les espèces/variétés de CIVE, d’où l’importance de bien réfléchir ses rotations 
tout en privilégiant la productivité en biomasse du couvert. 

Tout d’abord, il est important de remarquer que, pour la plupart de ces cultures, le nombre de répétitions est 
faible (≤ 2). Ainsi, la variabilité de ces analyses ne peut être considérée. Seuls l’orge (7) et le seigle (5) ont un 
nombre de répétitions supérieurs, donc potentiellement plus fiables.  

Le potentiel méthanogène moyen est de 254 Nm3 CH4/t MS et de 1 100 Nm3 CH4/ha. Les céréales d’hiver (l’orge 
en particulier), se distinguent par leur pouvoir méthanogène supérieur et par leur potentiel méthanogène par 
hectare plus important. Les mélanges variétaux (ici, exclusivement des CIVE d’été), ont presque tous des pouvoirs 
méthanogènes inférieurs. Le M8, bien que prometteur, mériterait de bénéficier d’analyses complémentaires pour 
confirmer son potentiel.  
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LA RÉGLEMENTATION SUR L’ÉPANDAGE DES DIGESTATS  
 

CIVE D’HIVER : Quelle que soit sa date de semis, une CIVE d’hiver ne peut être fertilisée avec du digestat avant 

le 1 février.  
 

CIVE D’ETE :  

 Semis en juin : Fertilisation de la CIVE dans la limite du plafond de 170 kg N /ha /an 
 Semis en juillet : Fertilisation de la CIVE limitée à 50 uN équivalent engrais. Avec un coefficient 

d’équivalence engrais (Keq) estimé à 0,6 (5), l’apport d’azote au semis est limité à 83 kg N/ha 
 Semis en août : Fertilisation de la CIVE limitée à 40 uN équivalent engrais. Avec un coefficient 

d’équivalence engrais (Keq) estimé à 0,65 (5), l’apport d’azote au semis est limité à 62 kg N/ha 
 Semis après le 1er septembre : La fertilisation est interdite. 

NB : Tous les apports d’azote doivent être effectués au semis. 

 

Une CIVE a un pouvoir méthanogène 
 moyen de 250 m3 CH4 / t MS 

Ce qu’il faut retenir : 

Le potentiel méthanogène des CIVE 
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LE COÛT DE REVIENT 
 

 

Sur les 45 CIVE enquêtées en été 2018 et hiver 2018-19, un travail sur les coûts de revient a été réalisé par 
l’association AILE. Les charges opérationnelles ont été calculées à partir des données déclarées par les 
exploitant·e·s.  

Les hypothèses de travail retenues sont exposées dans le tableau ci-dessous :  

Travail du 
sol 

Semis direct 60 €/ha 

TCS 80 €/ha 

Labour 100 €/ha 

 Épandage 2,5 €/m3 

 Teneur en N digestat 5 uN/m3 

 Récolte 250 €/ha 

Données 
techniques 

Pouvoir méthanogène 250 Nm3 CH4/tMS 

PCI 9,94 kWh/Nm3 

PCS 11,03 kWh/Nm3 

Process 

Rendement cogénératrice 38,6% 
 Autoconsommation des auxiliaires 4 % 

Rendement injection 92 % 

Stockage 
silo 

Amortissement stockage 13,4 €/t MS/an 

Pertes de dans silo 5 %  

A partir des hypothèses précédentes, les résultats suivants ont pu être exprimés : 

Type 
Taille de 

l’échantillon 

Coût de 
production rendu 

silo 

Rendement 
moyen de 

l’étude 

Médiane coût de 
revient 

cogénération 

Médiane coût de 
revient injection 

CIVE D’HIVER 18 84 € / tMS 5,8 t MS/ha 10,6 c €/kWh 3,8 c €/kWh 

CIVE D’ETE 14 131 € / tMS 4,2 t MS/ha 15,7 c €/kWh 5,7 c €/kWh 

 

En CIVE d’hiver comme en CIVE d’été, environ 2/3 de ces charges sont imputables à la récolte. En comparaison 
avec les CIVE d’hiver, la différence du coût de revient moyen des CIVE d’été s’explique principalement par des 
coûts d’achat de semences plus importants (53€/ha en CIVE d’hiver contre 84€/ha en CIVE d’été).  
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     Rendu silo, une CIVE d’hiver coûte 84 € / t MS 
    Rendu silo, une CIVE d’été coûte 131 € / t MS 

 

Ce qu’il faut retenir : 

Répartition du coût de revient 
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SUITE À DONNER 
 

Si vous souhaitez connaître le détail des calculs, vous procurer les résultats d’essais/de retours d’expérience, ou 
obtenir des informations complémentaires, veuillez contacter : 

 L’association AILE : Jeanne LENCAUCHEZ – jeanne.lencauchez@aile.asso.fr – 06 30 07 86 30 

 L’AAMB : Maïna LE ROCH – maïna.leroch@bretagne.chambagri.fr – 06 70 75 48 58 
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